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Départements 35-53-72


BSN de RENNES 02.23.44.50.04





Départements 22-29-56


CSN de BREST 02.98.37.75.58





 Départements 14-50-61


CSN de CAEN 02.31.38.47.50


 


Départements 44-49-85


CSN de NANTES 02.28.24.26.24





Départements : 18-28-36–37-41-45


CSN de TOURS 02.47.77.21.71 





Départements 27-76


CSN de ROUEN 02.32.08.20.40 








→ L’attestation de recensement   est obligatoire, entre 16 et 18 ans, pour s’inscrire à tout examen ou concours soumis au contrôle de l’autorité publique.





en





ALORS IL FAUT PENSER AU…





Bientôt 16 ans ?





une attestation te sera remise !





Renseignements & contact :





→ Le recensement est obligatoire, entre le jour du 16ème anniversaire et la fin du 3ème mois suivant.
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A quoi ?... Mais enfin |
Pour la conduite accompagnée, pour
passer tes examens, tes concours
et participer d la J.A.P.D.
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